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Le lundi 9 mars 2020 à 15 h 30, a eu lieu une séance plénière exceptionnelle du Comité d’Hygiène de Sécurité et
des Conditions de Travail (CHSCT) : Ordre du jour : École Quatremaire Coronavirus 19 (Déf Assemblée mondiale
de la santé (AMS))
Étaient présents: La CGT :  Régine, Henri.  L’UNSA- FO : Marie – Hélène, Nadine. La CFDT :  Gabriel. L’administration,
le service DRH, Le Directeur général des service (DGS), le Conseiller de prévention,  le service Agent entretien,
ATSEM, Restauration.  Les élus municipaux (2)  PAS de «Président» du CHSCT, invités : AUDE LAGARDE MAIRE et le
Docteur AOUSTIN (Invités) . (Excusé(e)s CGT : Pascal, Kiss)
Préalable : La CGT (CHSCT DRANCY) avait interpellé sur les mesures obligatoires que doit prendre l'employeur dans
cette situation mondiale devenue locale, le mercredi 4 mars 2020 en séance plénière.
Sans réponse écrites, nous notons que certaines des consignes semblent appliqués ce lundi. 
La CGT demandera des réponses à plusieurs questions : Quelles réponses préventives sur le 2 % d'agents
très sensible à ce virus ? (pas de réponse le mercredi dernier)

Quand aurons nous les écrits sur la prévention suite à la séance extraordinaire du CHSCT du mercredi
4 mars 2020 ? Qui est le référent CORONAVIRUS, (Hygiène) si nous ne pouvons répondre aux agents ?

Quand est  il  des agents sur le site Quatremaire,  et  qu'elle incidence des fratries entre les enfants de
Quatremaire ? Quand est-il pour les animateurs,les agents d'entretien, les Atsem, les salarié(e)s du Privé ?

Le gouvernement  est  passé de  5000  à 1000  personnes en  rassemblement,  qu'en  est-il  pour  l'espace
culturel pouvant contenir 375 + 1000 personnes et la médiathèque Georges Brassens de 3000 m2 ?

Les agents travaillant pour les élections municipales auront-ils des consignes et moyens adaptés ?


